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Procréation volontaire entre homo et hétéro

Par cyrcapu, le 22/06/2008 à 18:35

Bonjour,rnrnFuture maman en 2008 agée de 41 ans ayant concu l'enfant par acte sexuel avec
un homosexuel en couple stable non pacsé, je me demande quels seront les droits de chacun
vis a vis de l'enfant, étant donné que le couple gay souhaitait fortement etre "parents" et moi
aussi de mon coté. rnrnDe plus quel type de contrat doit on envisager entre nous pour après
reconnaissance par le père géniteur et naissance de facon a vivre (provisoirement ou pas)
tous les 3 sous le meme toit a Paris ?rnrnVos conseils seront les bienvenus.
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